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a) Considérant que la Belgique est signataire du
Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels, dénommé « Pacte
de New York », qui stipule notamment que «
l’enseignement supérieur doit être rendu acces-
sible à tous en pleine égalité, en fonction des
capacités de chacun, par tous les moyens ap-
propriés et notamment par l’instauration pro-
gressive de la gratuité » ;

b) Considérant que la crise sanitaire a grave-
ment porté atteinte à la situation financière
mais aussi sociale et mentale de nombreux étu-
diants ;

c) Considérant que la précarité étudiante est en
augmentation ces dernières années et s’est en-
core fortement renforcée suite à la crise sani-
taire ;

d) Considérant l’objectif de mettre en place des
mesures ciblées qui permettent de trouver des
solutions équitables pour tous les étudiants ;

e) Constatant la nécessité d’élaborer une straté-
gie transversale de lutte contre la précarité étu-
diante qui dépasse les seules compétences de la
Communauté française ;

f) Considérant que les différents niveaux de pou-
voir – Communauté, Régions et Fédéral –
doivent également intervenir, chacun dans les
compétences qui lui sont propres ;

g) Considérant par ailleurs que la lutte contre la
précarité étudiante passe par la lutte contre les
inégalités dès l’enseignement obligatoire ;

h) Considérant l’enquête BDO/SONECOM réali-
sée en 2019 relative aux « conditions de vie des
étudiants de l’enseignement supérieur de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles » ;

i) Considérant les auditions qui se sont tenues
les 19 janvier, 2 février, 28 février et 9 mars
2021 lors de réunions conjointes réunissant
la commission de l’Enseignement supérieur, de
l’Enseignement de promotion sociale, de la
Recherche, des Hôpitaux universitaires, des
Sports, de la Jeunesse, de l’Aide à la jeu-
nesse, des Maisons de justice et de la Promo-
tion de Bruxelles du Parlement de la Commu-
nauté française, la Commission du Logement
et des Pouvoirs Locaux du Parlement wallon,
d’une délégation du Parlement de la Région
de Bruxelles-Capitale et de la Commission de
l’Enseignement, de la Formation profession-
nelle, des Personnes handicapées, du Transport
scolaire, des Crèches, de la Culture et du Tou-
risme de l’Assemblée de la Commission com-
munautaire française ;

j) Considérant l’avis de l’ARES n˚2021-07 du 26
avril 2021 sur la lutte contre la précarité étu-
diante ;

k) Rappelant les intentions exprimées par le Gou-
vernement de la Communauté française à tra-
vers la Déclaration de politique communau-
taire 2019-2024 :

– S’appuyer sur la richesse et les spécificités res-
pectives des différents types d’enseignement su-
périeur de la Communauté française : universi-
tés, hautes écoles, écoles supérieures des arts,
enseignement supérieur de promotion sociale ;
– Élargir le nombre de bénéficiaires des droits
d’inscription réduits, poursuivre le gel du mi-
nerval et l’élargir à tous les cursus ;
– Augmenter le budget consacré aux alloca-
tions d’études, ce qui permettra d’accroître le
nombre de bénéficiaires et d’octroyer des mon-
tants plus importants à certains jeunes ;
– Réfléchir à une meilleure information des fa-
milles susceptibles d’être concernées par les al-
locations d’études, une meilleure accessibilité
des services et une amélioration de la rapi-
dité de traitement des dossiers, en particulier
la condition de « finançabilité » des étudiants
pour l’accès aux allocations d’études sera sup-
primée ;
– Examiner l’opportunité de réformer le service
des allocations d’études en recherchant l’opti-
misation du fonctionnement du service ;
– Examiner l’opportunité d’intégrer l’enseigne-
ment supérieur de promotion sociale dans le
mécanisme des allocations d’études ;
– Soutenir la mutualisation des services collec-
tifs (bibliothèque, logement, cantine, etc.) au
sein des pôles académiques ;
– Garantir l’accessibilité de l’enseignement
(cours, bâtiments, etc.) aux étudiants en situa-
tion de handicap ;
– Faciliter les démarches d’équivalence des di-
plômes ;
– Encadrer le coût des supports de cours et cir-
conscrire leurs coûts qui peuvent être réclamés
aux étudiants ;
– Encourager l’accès au logement étudiant via
notamment la construction de logements pu-
blics étudiants à loyers accessibles ;
– Octroyer un financement complémentaire,
dans le cadre des allocations d’études, aux étu-
diants « kotteurs » ;
– Encadrer l’utilisation des montants nouveaux
octroyés pour les subsides sociaux dans les
hautes écoles et les écoles supérieures des arts
et veiller à la mobilisation des montants thé-
saurisés lorsqu’ils existent ;
– Encourager la participation du plus grand
nombre au programme Erasmus sans restric-
tions dues à des raisons sociales et soutenir le
développement des établissements d’enseigne-
ment supérieur dans les programmes de mobi-
lité et les activités de déploiement sur le plan
international ;

l) Rappelant les éléments utiles contenus dans les
Déclarations de politique régionales et commu-
nautaire wallonne, bruxelloise et de la Com-
mission communautaire française, en particu-
lier en matière de logement, de mobilité et de
prévention santé ;
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m) Considérant les mesures déjà mises en œuvre
par la Communauté française dans le cadre
de ses compétences relatives aux allocations
et prêts d’études, la compensation des droits
d’inscription réduits et les budgets sociaux ac-
cordés aux établissements ;

n) Considérant l’importance de la communication
et de l’information aux étudiants ;

o) Considérant le budget de la Communauté fran-
çaise et le principe actuel d’enveloppe fermée
qui est d’application pour le financement des
établissements d’enseignement supérieur ;

p) Considérant que la Communauté française
s’est engagée dans un objectif à long terme de
sortie de l’enveloppe fermée et de rattrapage de
la baisse structurelle de la subsidiation par étu-
diant ;

q) Considérant que toute proposition engendrant
un coût budgétaire devra faire l’objet d’un
financement complémentaire aux moyens ac-
tuellement octroyés aux établissements d’ensei-
gnement supérieur et au refinancement prévu
pour la législature, afin de ne pas créer une si-
tuation de définancement de l’encadrement et
de la qualité de l’enseignement ;

r) Considérant l’importance de préserver l’auto-
nomie des établissements d’enseignement supé-
rieur ;

Le Parlement de la Communauté française,
le Parlement wallon, le Parlement de la Région
de Bruxelles-Capitale et l’Assemblée de la Com-
mission communautaire française demandent aux
Gouvernements et au Collège de la Commission
communautaire française d’assurer un suivi aux
recommandations reprises sous les points 1 à 8
et que ces derniers relayent également au Gouver-
nement fédéral les recommandations qui lui sont
adressées plus spécifiquement aux points 4, 5 et 8
du dispositif :

1o Coordination de l’action politique et co-
construction
- Vu le caractère transversal et multiniveau des
réponses à apporter à la problématique de la
précarité étudiante, installer une conférence in-
terministérielle ad hoc dédiée aux étudiants
afin de coordonner les actions à mener ;
- Pour les réflexions ouvertes dans des groupes
de travail traitant des conditions de vie des étu-
diants, intégrer autant que possible les publics
cibles et des témoins du vécu (étudiants, an-
ciens étudiants, parents, services sociaux, etc.).

2o Données, analyse et suivi de la précarité étu-
diante
Au niveau de la Communauté française :
- Créer un observatoire de la vie étudiante in-
dépendant à l’image des structures existantes
dans les pays voisins et en collaboration avec
les instances actuelles avec pour mission de me-
ner des recherches scientifiques et de donner

une information aussi complète, détaillée et
objective que possible sur les conditions de vie
des étudiants et leur rapport avec leur parcours
académique. Les recherches seront rendues pu-
bliques de manière à éclairer la réflexion poli-
tique et sociale et aider à la prise de décisions.
Une attention particulière sera portée aux di-
mensions de genre et de diversité ;
- Dans le respect du RGPD, mettre en place
un dispositif effectif de suivi statistique en en-
seignement supérieur, notamment en termes de
parcours d’études et de réussite, entre autres
par la mise en place d’e-paysage et par la mo-
bilisation d’indicateurs pertinents et la collecte
fréquente et systématique de données (notam-
ment dans le cadre de la campagne annuelle
d’allocations d’études) ;
- Dans le cadre de la réforme du décret Pay-
sage, faire de l’aide à la réussite une priorité et
ce, afin de réduire l’allongement des études et
partant l’augmentation de leur coût.

3o Coûts des études (frais d’inscription, frais
administratifs, support, matériel de cours et
stages, etc.)
a) Coûts d’inscription
Au niveau de la Communauté française :
- Étendre le gel du minerval à tous les cursus
de l’enseignement supérieur ;
- Pour les cursus d’enseignement supérieur me-
nant à un grade académique, réduire au taux
universitaire le montant des minervals qui le
dépassent ;
- Élargir les conditions d’accès au statut
d’ « étudiant de condition modeste » qui per-
met l’obtention d’un taux réduit du minerval ;
- Cadastrer, objectiver, limiter strictement et
travailler à la suppression des frais complé-
mentaires réclamés aux étudiants, en procé-
dant entre autres à l’analyse du travail mené
dans les commissions de concertation exami-
nant les frais appréciés au coût réel afférents
aux biens et services fournis aux étudiants (ins-
tituées par l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 20 juillet 2006).
b) Supports, matériels de cours et stages
Au niveau de la Communauté française :
- Revoir le décret du 19 juillet 2010 relatif à
la gratuité et à la démocratisation de l’ensei-
gnement supérieur afin de définir précisément
ce qu’est un support de cours en y intégrant
l’accès au matériel informatique de base et à
Internet ;
- Assurer la gratuité des supports de cours à
un public plus large que les seuls boursiers en
débutant par les étudiants de conditions mo-
destes et par certains publics fragilisés tels que
les étudiants étrangers ;
- Garantir le respect des obligations prévues en
matière d’accessibilité à ces supports de cours
et instaurer une procédure simple de signale-
ment en cas de non-respect de ces obligations ;
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- Assurer l’encadrement et la limitation des
frais afférents aux stages en créant un groupe
de travail chargé de les objectiver et de formu-
ler des propositions concrètes pour les réduire
et les partager avec les structures accueillantes,
lesquelles seront conventionnées avec les sta-
giaires au moyen d’une charte minimale géné-
ralisée d’accueil et d’encadrement ;
- Pour le cas concret des écoles supérieures des
arts (ESA) et après l’édification d’une charte
éthique en la matière, étudier la possibilité de
recourir au mécénat pour financer des bourses
spécifiques liée au programme d’études.

4o Coûts de la vie étudiante (transport, logement,
alimentation, etc.)
a) Transport
Au niveau des Régions :
- Continuer à élargir l’offre en transports
publics régionaux vers et à partir des éta-
blissements d’enseignement supérieur et pour-
suivre le développement d’une politique tari-
faire avantageuse pour les étudiants ;
Au niveau de l’État fédéral :
- Plaider auprès du Gouvernement fédéral pour
étendre l’offre d’abonnements à prix réduit de
la SNCB aux étudiants de plein exercice ;
b) Logement
i. Cadre régulatoire
Au niveau des Régions :
- Évaluer les réformes en matière de bail étu-
diant dans chaque Région et envisager son ap-
plication automatique aux étudiants sans que
ceux-ci ne doivent démontrer a priori leur qua-
lité d’étudiant ainsi que l’introduction de la no-
tion de force majeure comme condition per-
mettant de mettre un terme anticipativement
au bail ;
- Dans ce cadre, étudier la faisabilité de mettre
en œuvre un permis locatif étudiant qui vise à
mieux contrôler la qualité des logements étu-
diants sur le marché et à assurer une juste adé-
quation du prix du loyer en vue de les rendre
plus abordables ;
- Intégrer le public étudiant dans le cadre de la
réflexion sur l’allocation loyer wallonne ;
- Inclure spécifiquement le public étudiant dans
le cadre des réflexions en cours dans les régions
sur la facilitation de l’accès aux garanties loca-
tives ;
Au niveau de l’État fédéral :
- Plaider auprès du niveau fédéral pour suppri-
mer les obstacles liés au statut de cohabitant
en matière de colocation entre étudiants et de
logement intergénérationnel ;
ii. Augmentation de l’offre de logements étu-
diants abordables
Au niveau des Régions :
- Cadastrer et objectiver les besoins en loge-
ments étudiants pour toutes les villes estudian-
tines afin de développer un plan concret pour
y répondre avec les pouvoirs publics ;

- Poursuivre les efforts en termes d’augmen-
tation de l’offre de logements étudiants pu-
blics, sociaux ou socialisés, notamment via la
construction et la rénovation de logements pu-
blics étudiants à loyer accessible, en collabo-
ration avec les acteurs du logement social du
territoire concerné ;
- Soutenir la création, en lien avec les pôles aca-
démiques, d’un outil de type agence immobi-
lière sociale étudiante en Wallonie, en collabo-
ration avec les AIS existantes ;
- A Bruxelles, poursuivre et intensifier les colla-
borations entre les structures publiques bruxel-
loises (PLE, Brik et AISE) afin d’offrir une offre
intégrée et complète de logements aux étu-
diants ;
- Encourager, en leur donnant un cadre, des
moyens et en les promouvant via des cam-
pagnes de promotion, les expériences inno-
vantes (d’initiative publique ou privée) de lo-
gement (dont la cohabitation intergénération-
nelle et les logements intergénérationnels) pour
les étudiants et en particulier les étudiants vul-
nérables et étrangers (dont les réfugiés à la sor-
tie des structures d’accueil).
c) Locaux d’étude
Au niveau de la Communauté française :
- Renforcer la mutualisation, à l’échelle des
pôles académiques, des infrastructures exis-
tantes au sein des différents établissements
d’enseignement supérieur et veiller à leur plus
large ouverture et accessibilité aux étudiants, à
l’instar des salles de blocus et d’étude dont il
convient de généraliser et pérenniser la mise à
disposition pour tous les étudiants, quelle que
soit leur institution, en mobilisant également
les communes. Ces infrastructures doivent être
équipées de manière à permettre une étude
dans de bonnes conditions.
d) Alimentation
Au niveau de la Communauté française :
- Assurer une politique coordonnée au sein de
chaque pôle académique permettant de garan-
tir à chaque étudiant d’accéder facilement à
une offre de restauration gérée collectivement
et proposant des plats de qualité et respectueux
de l’environnement à prix coûtant.

5o Allocations d’études et aides sociales (DAPE et
conseils sociaux)
a) Allocations d’études
Au niveau de la Communauté française :
- Augmenter le plafond des allocations
d’études en vue de couvrir effectivement et au-
tant que possible les frais directs et indirects
afférents aux étudiants dans leurs études et en
révisant différents statuts spécifiques (taux ex-
terne, le forfait CPAS et le taux « pourvoyant
seul », etc.) ;
- Élargir les critères d’octroi des allocations
d’études afin d’augmenter le nombre de béné-
ficiaires en visant une rehausse du seuil général
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d’accès et en s’assurant de la suppression ef-
fective du seuil minimal indicatif des revenus,
en veillant également à une meilleure prise en
compte des revenus disponibles et en intégrant
des publics cibles prioritaires (familles mono-
parentales, étudiants isolés, etc.) ;
- Permettre aux étudiants d’introduire leur de-
mande d’allocation d’études en amont de leur
inscription et, grâce à un traitement rapide de
leur requête, les informer du montant auquel
ils pourront prétendre, à situation inchangée et
sous réserve d’inscription effective et permettre
ainsi un paiement des allocations le plus tôt
possible ;
- Poursuivre les efforts de renforcement du
cadre du personnel de la DAPE ;
- Intégrer l’enseignement supérieur de promo-
tion sociale dans le mécanisme des allocations
d’études ;
- Supprimer le stage d’attente de cinq ans pour
obtenir une allocation d’études pour les étu-
diants non-issus de l’Union européenne ;
- Étudier l’octroi d’un complément d’alloca-
tions d’études lorsqu’une mobilité internatio-
nale ou un stage est obligatoirement inscrit au
programme annuel de l’étudiant ;
- Supprimer les prêts d’études accordés par la
Communauté française et évaluer l’opportu-
nité d’aides complémentaires destinées aux fa-
milles bénéficiaires, dans le cadre des alloca-
tions d’études.
b) Conseils sociaux
Au niveau de la Communauté française :
- Charger l’ARES via la CoVEDAS de propo-
ser une harmonisation des pratiques « mini-
males » des conseils sociaux des institutions en
vue d’assurer une plus juste égalité de traite-
ment des étudiants (y compris pour la prise en
charge des stages et intégrer une analyse de la
question des jobs étudiants) ;
- Renforcer leur équipe (notamment en cla-
rifiant les dépenses pouvant être considérées
comme de l’aide individuelle), s’assurer de
la présence d’un assistant social au sein de
chaque service et encourager une formation
continue de l’ensemble des équipes et cellules
afin de renforcer la confiance des étudiants en-
vers l’action sociale de leur établissement/pôle ;
- Sensibiliser les pôles dans le déploiement de
leur mission de lutte contre la précarité étu-
diante et les inciter à mutualiser des subsides
afin de répondre à des problématiques spéci-
fiques à l’instar de l’aide psychologique aux
étudiants.
c) Le revenu d’intégration
Au niveau de l’État Fédéral :
- Supprimer la prise en compte différente des
étudiants boursiers et non boursiers dans l’oc-
troi du RIS en ce qui concerne la déduction du
montant issu d’un job étudiant pour l’aligner
vers le haut.

6o Non-recours aux droits (information, coordi-
nation et simplification des procédures)
a) Cadre régulatoire
Au niveau de la Communauté française :
- Adopter un décret-cadre « accessibilité » ré-
gissant l’établissement des minervals et autres
frais administratifs exigibles par les institu-
tions, en intégrant les mesures et aides sociales
(DAPE, services sociaux, etc.) activables par
les étudiants.
b) Automatisation des droits, simplification
Au niveau de la Communauté française :
- Mettre en place un groupe de travail réunis-
sant les acteurs compétents (DAPE, ETNIC,
Administration, etc.) avec pour mission de
rédiger un plan d’actions pour la campagne
2022-2023 afin de viser l’automatisation de
l’octroi des allocations d’études pour les étu-
diants répondant aux critères établis ;
- En collaboration avec la CoVEDAS, et sur
base du travail mené dans le cadre d’e-paysage,
simplifier et harmoniser les procédures pour
l’obtention des différentes aides et mener une
réflexion sur l’opportunité de mettre en place
un dossier social unique de l’étudiant entre les
services sociaux, les CPAS et la DAPE ou un
guichet unique auprès duquel le passage systé-
matique sera encouragé.
c) Coopération entre intervenants
Au niveau de la Communauté française et des
Régions :
- Améliorer les liens entre les CPAS, la DAPE et
les conseils sociaux en augmentant les contacts
entre les différents services et en multipliant les
formations à destination de ces équipes ;
- Charger la CoVEDAS de clarifier le champ
d’action des organismes fournissant de l’aide
afin d’harmoniser les aides octroyées entre les
CPAS et les conseils sociaux en commençant
par outiller les CPAS sur le décret paysage afin
de mieux appréhender les parcours étudiants et
en s’assurant ainsi, dans l’octroi d’un RIS, du
respect du critère d’inscription par les CPAS et
de la liberté de l’étudiant de choisir son cursus ;
- Plaider pour la création de cellules spécifiques
étudiants au sein des CPAS des villes estudian-
tines disposant des compétences, expertise et
polyvalence requises.
d) Information générale
Au niveau de la Communauté française et de
la Commission communautaire française :
- Renforcer l’information au sujet des aides
existantes dès l’enseignement secondaire ;
- Généraliser et systématiser, lors de leur
première inscription, l’information des étu-
diants au sujet de l’ensemble des aides exis-
tantes (octroyées par la Communauté française
mais également par les établissements d’ensei-
gnement supérieur, les organismes dépendant
d’autres niveaux de pouvoir ou les associa-
tions) ;
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- Veiller à une meilleure communication des in-
formations relatives aux processus de demande
d’allocations d’études ;
- Via des campagnes d’information et de pro-
motion systématiques auprès de l’ensemble des
étudiants, notamment à travers les réseaux so-
ciaux et au sein de chaque établissement d’en-
seignement supérieur, veiller à déstigmatiser
le recours aux aides sociales en général, à
l’aide psychologique et psychosociale de ma-
nière plus spécifique ;
- Dans ce cadre, soutenir les projets initiés par
des étudiants visant à informer la communauté
estudiantine.

7o Qualité de vie (santé physique et mentale, pré-
carité menstruelle, etc.)
Au niveau de la Communauté française et de
la Commission communautaire française :
- Sensibiliser davantage les étudiants via des
campagnes d’information, notamment à tra-
vers les réseaux sociaux et au sein de chaque
établissement d’enseignement supérieur, au dé-
veloppement de leur vie relationnelle, affective
et sexuelle (à l’instar de l’EVRAS dans l’en-
seignement obligatoire). Une attention particu-
lière sera apportée à la diversité et à la plu-
ralité des publics, entre autres la communauté
LGBTQIA+ et ses besoins spécifiques en ma-
tière de santé physique et psychologique ;
- Assurer une politique coordonnée au sein
de chaque pôle académique permettant de ga-
rantir à chaque étudiant d’accéder facilement
à un service gratuit de consultation psycho-
médicale ;
- Encourager la création et le développement
de cellules « bien-être » et « diversité » au sein
des établissements (ou organisées par pôle aca-
démique) ;
- Soutenir des projets pilotes visant à mettre
à disposition des protections menstruelles gra-
tuites afin de la généraliser, à terme, dans tous
les établissements ;
Au niveau de la Région wallonne :
- Intégrer les moyens de contraception et de
protection menstruelle à la liste des fournitures
disponibles de la centrale d’achat du SPW à
destination des établissements d’enseignement
supérieur ;

Au niveau de l’État fédéral :

- Plaider auprès du Fédéral pour la mise en
place de solutions concrètes pour une meilleure
santé affective et sexuelle des étudiants, no-
tamment via l’élargissement du tarif préfé-
rentiel de la contraception, la délivrance des
moyens contraceptifs par le personnel des ser-
vices sociaux des établissements d’enseigne-
ment supérieur, une plus grande sensibilisation
des mutuelles sur les questions d’EVRAS, et la
gratuité de l’IVG pour les étudiantes étrangères
et les étudiantes qui ne font pas intervenir la
mutuelle de leurs parents.

8o Publics à besoins spécifiques

Au niveau de la Communauté française et de
l’État fédéral :

- Garantir la pleine mise en œuvre et le fi-
nancement du décret du 30 janvier 2014 rela-
tif à l’Enseignement supérieur inclusif pour les
étudiants présentant une déficience avérée, un
trouble spécifique d’apprentissage ou une ma-
ladie invalidante pouvant constituer un obs-
tacle dans leur vie académique et pour les étu-
diants disposant d’une décision d’intervention
par un organisme public chargé de l’intégra-
tion des personnes en situation de handicap ;

- Instaurer un statut spécifique pour les étu-
diantes enceintes et les jeunes parents ;

- Encourager les autorités académiques à ne
pas minimiser le phénomène de la prostitu-
tion étudiante et à sensibiliser leur commu-
nauté étudiante et leur personnel à cette ques-
tion et exercer un contrôle plus proactif des pu-
blicités diffusées dans les établissements d’en-
seignement supérieur ;

- En collaboration avec le niveau fédéral, en-
tamer une réflexion sur le statut de l’étu-
diant étranger, ses conditions d’accès à l’en-
seignement supérieur et ses conditions de vie,
de résidence, de travail, de formations et
d’études en Communauté française (garant,
procédures d’admission et d’inscription à dis-
tance et en Communauté française, équité dans
les dossiers d’équivalence, coût des procédures
d’équivalence pour les personnes en situation
de précarité, meilleure information quant à
leurs droits, etc.).


